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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
    

DIRECTION DES 
COLLECTIVITES - 
ET DES POLITIQUES PREFET DE L'YONNE 
PUBLIQUES 

SERVICE 
ENVIRONNEMENT 

ARRETE n° PREF-DCPP-SÉE-2015-0526 
du 24 décembre 2015 

autorisant la société BJ METHANE à exploiter une unité de méthanisation sur le territoire 
de la commune de MALAY LE GRAND 

Le Préfet de l'Yonne, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 
installations de méthanisation soumises à autorisation en application du titre ler du livre V du code de 
l'environnement, 

VU la demande présentée le 17 juillet 2014 complétée le 2 décembre 2014 par la société BI METHANE 
dont le siège social est situé au 8, Le Ruy à VOISINES (89) en vue d'obtenir l’autorisation d'exploiter 
une installation de méthanisation sur le territoire de la commune de MALAY-LE-GRAND), au lieu dit Les 
Grèves, 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande, 

VU la décision en date du 5 février 2015 du président du tribunal administratif de DIJON portant 
désignation du commissaire-enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral n°PREF-DCPP-SEE-2015-070 en date du 25 février 2015 ordonnant 
l’organisation d’une enquête publique du 30 mars 2015 au 29 avril 2015 inclus sur le territoire des 
communes de MALAY-LE-GRAND, SENS, MALAY LE PETIT, MAILLOT, SALIGNY, SAINT 
CLEMENT, VERON, VILLENEUVE SUR YONNE, ROUSSON, LES BORDES, EGRISELLES LE 
BOCAGE, VILLENEUVE LA DONDAGRE, SOUCY, MOLINONS, LAILLY, BUSSY LE REPOS et 
CORNANT, 

VU l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public, 

VU la publication en date du 6 mars 2015, 14 mars 2015, 31 mars 2015 et 4 avril 201$ de cet avis dans 
deux journaux locaux, 

VU le registre d’enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

VU l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture, 
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VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de MALAY-LE-GRAND, MALAY-LE- 

PETIT, SOUCY et SALIGNY, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R512- 

19 à R512-24 du code de l’environnement, 

VU l'avis de l'Autorité Environnementale en date du 18 février 2015, 

VU le rapport et les propositions en date du 22 octobre 2015 de l’inspection des installations classées, 

VU l'avis en date du 6 novembre 2015 du conseil départemental de l'environnement et des risques 

sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu, 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 7 décembre 201$, 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier du 10 décembre 2015, 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 

risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, telles 

que définies par le présent arrêté, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire générale de la préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société BJ METHANE dont le siège social est situé 8, Le Ruy sur la commune de VOISINES (89 260) 

est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 

territoire de la commune de MALAY LE GRAND au lieu dit « Les Grèves » les installations détaillées 

dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 

DÉCLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à



  

enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas 
contraires à celles fixées dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

2.Supérieure à 0,1 MW mais inférieure à 20 MW 

a) En cas d'utilisation de biomasse telle que 
définie au b (ii) ou au b (iii) ou au b (v) de la 

définition de biomasse, ou de biogaz autre que 
celui visé en 2910-C, ou de produit autre que 
biomasse issu de déchets au sens de l'article L. 

541-4-3 du code de l'environnement     naturel de 330 kW     

Désignation des installations Capacités des installations RE Rééin 
concernée e 

Installations de méthanisation de déchets non 
dangereux ou de matière végétale brute, à l'exclusion 
des installations de méthanisation d'eaux usées ou de 
boues d'épuration urbaines lorsqu'elles sont 
méthanisées sur leur site de production. 

1. Méthanisation de matière végétale brute, Quantité de matières 
effluents d'élevage, matières stercoraires, franges 2781-1-b E 
lactosérum et déchets végétaux d'industries 11 300 tonnes 
agroalimentaires : La quantité de matières soit 31 tonnes/jour 
traitées étant supérieure ou égale à 30 t/j et 
inférieure à 60 t/j. ; ! 

incorporation de sous- 
UE. , Fe produits animaux de r 

2. Méteniseéon d’autres déchets non catégorie 3 et de boues 2781-2 A 

angereux. alimentaires 

Combustion à l'exclusion des installations visées par 
les rubriques 2770 et 2771. 

B. Lorsque les produits consommés seuls ou en 
mélange sont différents de ceux visés en A et C ou 
sont de la biomasse telle que définie au b (ii) ou au 
b (iii) ou au b (v) de la définition de biomasse, et 
si la puissance thermique nominale de l'installation 
est : _ ixte Dion Chaudière mixte biogaz-gaz 2910-B2a| E 

  

A (autorisation), E (Enregistrement), 

ARTICLE 1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Commune Parcelles 
  

  MALAY LE GRAND 981,982 et 1054 section Z     

 



Les installations citées à l'article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3 CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante sur une superficie d'environ 11 500 m° : 
— 3 pré-fosses de réception ou d’hydrolyse des intrants, 

— un bâtiment de réception et stockage des intrants solides de 750 m°, 

— un digesteur et un post digesteur de 1664 m3 chacun, 

— une plate-forme couverte de stockage du digestat solide de 300 m°, 

— une lagune de stockage couverte de digestat liquide de 4 000 m°, 

— un container d'épuration du biogaz, 
— un poste d’injection du biométhane dans le réseau de distribution, 

— une chaudière mixte biogaz/gaz naturel, 
— un pont bascule, 
— une torchère de sécurité, 

— des locaux techniques, 
— un bassin de rétention des eaux de toitures et réserve incendie de 240 m°, 

— un bassin de rétention des eaux de voiries de 240 m°, 

— 1450 m° de voiries enrobées, 4 460 m° de zones enherbées. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1 DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 

mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux 

années consécutives. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1 IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'installation est implantée et réalisée conformément aux plans joints à la demande d'autorisation. Le plan 

détaillé précisant les emplacements des différents équipements et les dispositifs associés ainsi que les 

adaptations réalisées est mis à jour chaque fois que nécessaire. 

Le choix du site d'implantation est fait de telle manière qu'il ne porte pas atteinte à l'environnement, au 

paysage ou à la santé, notamment en ce qui concerne la proximité d'immeubles d'habitation ou de zones 

fréquentées par des tiers. 

ARTICLE 1.5.2 DISTANCES D'IMPLANTATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'installation n'est pas située dans le périmètre de protection 

rapproché d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine, et l'aire ou les équipements de 

stockage des matières entrantes et des digestats sont distants d'au moins 35 mètres des puits et forages de 

captage d'eau extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation 

souterraine ou semi enterrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à 
4



des industries agroalimentaires ou à l'arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques ; la distance 
minimale aux rivages et berges des cours d'eau, est au moins égale à 35 mètres . 

La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers est d'au moins 50 mètres, à 
l'exception des logements occupés par des personnels de l'installation et des logements dont l'exploitant 
ou le fournisseur de substrats de méthanisation ou l'utilisateur de la chaleur produite a la jouissance. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3 EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5 CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des 
articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation et élimination des déchets dans une filière adaptée ; 

e _lépandage des digestats selon les prescriptions du présent arrêté ; 
e la vidange et démantèlement et/ou remblayage des ouvrages de digestion ; 
e la vidange et démantèlement et/ou remblayage des pré-fosses ; 

le démontage des ouvrages de stockage des intrants et du digestat solide (silo, fumière, casier) : 
le retrait des géotextiles des lagunes de stockage du digestat et remblayage ; 

e le démontage, évacuation des équipements (chaudière mixte, container d’épuration, pompes, 
agitateurs, canalisations, armoires électriques, torchère...), ; 

+ le recyclage et valorisation de la membrane de stockage de biogaz dans les filières adaptées ; 
° le démantèlement du bâtiment selon nécessité de la future activité du site ; 

e la coupure de l’alimentation en eau et électricité ;



e la condamnation et fermeture sécurisée de l’accès au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage 

prévu au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 REGLEMENTATION 

ARTICLE 1.7.1 RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

-Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

-Arrêté du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

-Arrêté du 15/12/09 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33 « R. 

512-46-23 » et R. 512-54 du code de l'environnement ; 

-Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux 

normes de référence ; 

-Arrêté du 27/10/11 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 

domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement ; 

_Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 

R. 541-46 du code de l'environnement ; 

-Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 ; 

-Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 
-Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 

transferts de polluants et des déchets ; 
-Arrêté du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains 

types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère ; 

- Arrêté du 10/11/09 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de 

méthanisation soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de 

l'environnement. 

ARTICLE 1.7.2 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code 

de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression, 
- des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, 
pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour 
l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments 
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

ARTICLE 2.1.3 LIMITATION DES NUISANCES 

L'installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière que les émissions de toutes natures 
soient aussi réduites que possible, et cela tant au niveau de la réception, de l'entreposage et du traitement 
des matières entrantes qu'à celui du stockage et du traitement du digestat et de la valorisation du biogaz. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, .… Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … 
sont mis en place en tant que de besoin.



ARTICLE 2.3.2 ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 

particulier (plantations, engazonnement,.….). 
4 500m° des installations sont enherbés et entretenus régulièrement. 

Un aménagement paysager est réalisé afin de limiter le nombre de points de vue à partir desquels les 

installations sont visibles. 
Le digesteur et le post-digesteur sont partiellement enterrés. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou 

long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- Je dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 

d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des 

installations classées sur le site durant 5 années au minimum.



CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Caractérisation des matières entrantes Avant réception de chaque lot 

Rejets dans l'air Annuelle 

Rejets dans l'eau Annuelle 

Dans un délai de six mois à compter de la 
Niveaux sonores date de mise en service des installations puis 

tous les 5 ans 
  

Vérification des installations électriques | Annuelle 

Vérification du dispositif de comptage du | Annuelle 
biogaz 

Composition du digestat avant épandage |Nombre d'analyses annuelles défini dans 
l'arrêté 

Analyses de sols concerné par l'épandage | Avant le premier épandage, tous les 10 ans 
et après le dernier épandage 

  

  

  

  

  

  

  

        Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

Bilan annuel des épandages Annuel 

Déclaration annuelle des émissions Annuelle 
 



  

TITRE 3 - CONDITIONS D’ADMISSION DES MATIÈRES ENTRANTES 
  

CHAPITRE 3.1 NATURE ET ORIGINE DES MATIÈRES TRAITÉES 

L'établissement assure le traitement des déchets et matières issus uniquement de l’agriculture et de 

l'industrie, Seuls sont admis les substrats suivants : 

0201 

02 01 03 

02 01 06 

02 02 

02 0203 

02 02 04 

02 03 

02 03 04 
02 03 05 

02 04 
02 4 03 
0205 

0205 01 
02 05 02 

©2 06 

02 06 01 
02 06 03 

20 01 

20 C1 08 

20 01 25 

20 02 

20 02 01   

Déchets provenant de repars de Fhorticulture, de Paquaculture, de la sylviculture, de 

la chasse et de la pêche 

Déchets de tissus végétaux 

Fèces, urine et fumier (} compris paille souillée), effluents, collectés séparément ettraités hors 

site 

Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des poissons et 

autres aliments ine animale 
Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

Boues provenant du traitement in situ des effluents 

Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes, des 

céréales, des huïles alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de 

conserves, de la production de levures et d’extraits de levures, de la préparation et de la 

fermentation de mélasses 

Matières im à la consommation ou à la transformation 

Boues provenant du traitement in situ des effluents 

Déchets de la transformation du sucre 

Boues provenant du traitement in situ des effluents 

Déchets provenant de Pindustrie des ts laitiers 

Matières im res à ls consammation ou à la transformation 

Boues provenant du traitement in situ des effluents 

Déchets de boula rie, confiserie 

Matières impoopres à la consommation ou à la transformation 

Boues provenant du traitement in situ des effluents 

Fractions colleciées séparément {sauf section 15 01 
Déchets de cuisine et de cantine biodégradables 

Huiles et matières grasses alimentaires 

Déchets de jardins et de parcs {y compris les déchets de cimetière) 

Déchets biodégradables 

Le rayon de collecte n’excède pas 40 km autour du site d'implantation de l'unité. 

Les installations ne sont autorisées à recevoir des sous-produits animaux au sens du règlement (CE) 

n°1774-2002, que si elles disposent de l'agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n° 1774-2002. 

Toute admission envisagée par l’exploitant de matières d’une origine ou de nature différente de celle 

mentionnée dans le présent arrêté d'autorisation est préalablement portée à la connaissance du préfet. 
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CHAPITRE 3.2 CARACTÉRISATION PRÉALABLE DES MATIÈRES 

L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles dans 

l'installation. Ces éléments précisent explicitement les critères qu'elles doivent satisfaire et dont la 
vérification est requise. 

Avant la première admission d'une matière dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, 
l'exploitant demande au producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au détenteur une 
information préalable. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et est conservée au moins 
trois ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient a minima les éléments suivants pour la caractérisation des matières 
entrantes : 

+ source et origine de la matière ; 

* données concernant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en matières 
organiques ; 

° dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n°1069-2009, indication de la 
catégorie correspondante et d’un éventuel traitement préalable d'hygiénisation ; l'établissement 
devra alors disposer de l’agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n° 1069-2009 ; 

*__ son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ; 
*__ les conditions de son transport ; 
* le code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l’environnement ; 

* le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à la 
prévention de la formation d'hydrogène sulfuré consécutivement au mélange de matières avec des 
matières déjà présentes sur le site. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le 
recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, les motifs pour 
lesquels il a refusé l'admission d’une matière. 

CHAPITRE 3.3 MATIÈRES DE CARACTÉRISTIQUES CONSTANTES DANS LE TEMPS 
ET BOUES D'ÉPURATION 

Pour les boues agroalimentaires, l'information préalable mentionnée au chapitre 3.2 est complétée, pour 
les matières entrantes dont les lots successifs présentent des caractéristiques peu variables, par : 

*__ la description du procédé conduisant à leur production ; 
* une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative au regard des 

installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées par la station d'épuration ; 
* une caractérisation de la valeur agronomique des boues : matière sèche (en %), matière organique 

(en %), pH, azote total, azote ammoniacal, rapport C/N, phosphore total (en P:0:), potassium total 
(en K20), calcium total (en CaO), magnésium total (MgO) et oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, 
Mo, Zn). 

Tout lot de boues ou graisses présentant une non-conformité aux valeurs limites fixées au présent arrêté 
est refusé par l'exploitant. 

Les informations relatives aux boues et graisses sont conservées pendant dix ans par l'exploitant et mises 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 3.4 ENREGISTREMENT LORS DE L'ADMISSION 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 

1. Leur désignation et le code des déchets indiqué à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement susvisé ; 

2. La date de réception ; 
3. Le tonnage ; 

il



4. Le nom et l'adresse de l'expéditeur initial ; 
5. Le cas échéant, le nom et l'adresse des installations dans lesquelles les déchets ou matières ont été 

préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités et leur numéro SIRET ; 
6. Le nom, l'adresse du transporteur du déchet et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro 

de récépissé délivré en application de l'article R. 541-50 du code de l'environnement ; 
le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

La désignation du traitement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 
La date prévisionnelle de traitement des déchets ou matières ; 

, le cas échéant, « le numéro de notification prévu par le règlement susvisé » ; 
. le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et II de la directive 
susvisée. 
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12. Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de 
destination prévue des déchets et matières refusés. 

Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant une durée minimale de dix 
ans. Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 3.5 DÉCHETS INTERDITS DANS L’INSTALLATION 

L’admission des déchets suivants est interdite : 
+ déchets dangereux au sens de l’article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé ; 
*  sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règlement (CE) n° 

1774/2002 ; 
+ déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l’activité ou la concentration ne peut être 

négligée du point de vue de la radioprotection. 

CHAPITRE 3.6 RÉCEPTION DES MATIÈRES 

ARTICLE 3.6.1 SUIVI DES MATIÈRES ENTRANTES 

L'exploitant est en mesure de justifier de la masse (ou du volume, pour les matières liquides) des matières 

reçues lors de chaque réception, sur la base : 
e des informations et estimations communiquées par le producteur de ces matières ; 
. ou du relevé du dispositif de pesée des matières entrantes présent sur le site ; 
. ou d’une évaluation effectuée selon une méthode spécifiée, décrite et justifiée par l'exploitant. 

Toute admission de matières autres que des effluents d'élevage, des végétaux, des matières stercoraires 
ou des déchets d’industries agro-alimentaires fait l'objet d’un contrôle de non-radioactivité. Ce contrôle 
peut être effectué sur le lieu de production des déchets ; l'exploitant tient à la disposition de l’inspection 
des installations classées jes documents justificatifs de la réalisation de ces contrôles et de leurs résultats. 

ARTICLE 3.6.2 CONDITIONS DE RÉCEPTION 

L'exploitant met en place les moyens d’entreposage adaptés pour confiner et traiter les émissions. 

Stockage des substrats solides : 

Les substrats solides (fumiers, cannes de maïs, pailles et menues pailles, issues de céréales, tontes de 

pelouses) sont stockés sur une plate-forme étanche à l’intérieur du bâtiment de réception. 

Stockage des substrats liquides : 

Les boues agroalimentaires et le digestat de fromagerie sont stockés dans une pré-fosse béton étanche, 
couverte, non carrossable, de 210 m3, conçue pour éviter tout écoulement incontrôlé d’effluents liquides 
équipée d’un raccord pompier pour la vidange pour empêcher tout contact avec le milieu extérieur.



Stockage des substrats à hygiéniser : 

Les résidus de fabrication d'aliments pour animaux et les déchets de légumes sont stockés dans une 
seconde pré-fosse étanche, couverte, non carrossable, de 70 m° et conçue pour éviter tout écoulement 

incontrôlé d’effluents liquides. 

Tout déchargement ou stockage de déchets entrants ou matière produits hors des bâtiments ou 
installations prévues à cet effet est interdit. 

CHAPITRE 3.7 INCORPORATION ET PRÉ-TRAITEMENT DES SUBSTRATS 

Incorporation des substrats solides : 

Les substrats solides sont chargés quotidiennement dans une trémie d’incorporation de 50 m° avant d’être 
introduits dans la cuve de pré-traitement puis les ouvrages de digestion. 

incorporation des substrats liquides : 

Les substrats liquides sont incorporés de la manière suivante : 

_ un système de pompage intrants assure le transfert des matières entre la préfosse 1 (boues agro- 
alimentaires et digestat de fromagerie), la fosse tampon post-hygiënisation, la cuve de pré-traitement, à 
aller vers la cuve de pré-traitement, le digesteur et le post-digesteur ; 

_ un système de pompage digestat assure le transfert des matières entre le digesteur et le post- 
digesteur, à aller vers le digesteur, le post-digesteur et le séparateur de phase ; 

_ un système de pompage fraction liquide assure le transfert des matières de la lagune de stockage, à 
aller vers la préfosse2 (sous-produits animaux), la cuve de pré-traitement et le digesteur. 

Pré-traitement de substrats : 

Avant incorporation dans les ouvrages de digestion, les substrats transitent dans une cuve béton de 80 m° 
chauffée entre 28°C et 32°C et agitée pour permettre une homogénéisation des produits. 

Les canalisations véhiculant les substrats sont protégées contre les effets du gel. 

  

TITRE 4 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 4.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 
moyen de respecter les valeurs limites 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité, 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 
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Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 

s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à 

une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à 

la disposition de l'inspection des installations classées 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, … 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 

arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon 

à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 4.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les 

incidents ayant entraîné des rejets dans l'air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les 

remèdes apportés sont consignés dans un registre 

ARTICLE 4.1.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, notamment : 

_Jes matières solides, notamment le fumier équin, seront déchargées dans le bâtiment, après fermeture 

des portes. 

— le chargement dans la trémie sera effectué dans le bâtiment fermé. Le volume de stockage de fumier 

dans le bâtiment est limité à 50 tonnes. 
— Jes pré-fosses de réception sont fermées et étanches. 

le transport du digestat liquide du séparateur de phase vers la lagune de stockage est réalisé par des 

canalisations enterrées. 
— la lagune de stockage de digestat est couverte et étanche. 

- Je digestat solide sera stocké, après séparation de phase, sur une plate-forme dédiée couverte et fermée 

sur 3 cotés. 

En cas de besoin et notamment en cas de plaintes l’inspection des installations classées peut demander la 

réalisation d’une campagne d’évaluation de l'impact olfactif de l'installation aux frais de l’exploitant, afin 

de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 4.1.4 BIOGAZ 

Les installations de traitement ou d'utilisation du biogaz sont conçues et exploitées de manière à limiter 

les nuisances, risques et pollutions dus à leur fonctionnement. 

L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit et de la quantité de 

biogaz valorisé ou détruit. Ce dispositif est vérifié a minima une fois par an par un organisme compétent. 

Les quantités de biogaz mesurées et les résultats des vérifications sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées 

Sauf en cas de fonctionnement d'un organe de protection contre les surpressions des installations de 

production ou de stockage du biogaz, le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit, y compris lors des 

phases de démarrage ou d'arrêt des digesteurs. 
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Les installations disposent d'un équipement de destruction du biogaz produit (torchère) en cas 

d'indisponibilité temporaire des installations de stockage ou de valorisation de biogaz. La torchère et la 
chaudière sont équipés d'un dispositif de sécurité anti-déflagration pour éviter un retour de flamme dans 
les canalisations de biogaz. 

Les matériaux employés pour le transfert des matières et les canalisations biogaz présentent des garanties 
d'étanchéité et ne sont pas susceptibles de subir une corrosion par l'eau ou par des produits soufrés. Ces 
vérifications sont décrites dans un programme de maintenance que l'exploitant tient à la disposition de 
l'inspection des installations classées. L'exploitant conserve les justificatifs relatifs à ce contrôle. 

ARTICLE 4.1.5 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les installations de combustion (chaudière, torchères) sont équipées des appareils de réglage et de 
contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Le réglage et l'entretien des installations de combustion et tous leurs équipements connexes doit se faire 
aussi soigneusement et fréquemment que nécessaire, afin d'assurer le respect des valeurs limites prescrites 
dans le présent arrêté. Les résultats des contrôles et opérations d'entretien sont consignés par écrit et tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.1.6 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 4.1.7 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de 
poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, 
les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 4.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement 
de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les 
conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du 
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débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles 

de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 

Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 

voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 

sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des 

normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne ou internationale équivalente en 

vigueur a la date d’application du présent arrêté, sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention 

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTCLE 4.2.2 CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES / CONDITIONS 

GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

          

Ds de Installations raccordées Combustible Rejets 
conduit 

1 Cheminée de la chaudière Biogaz SO2, NOx, poussières, CO 

mixte 

2 Torchère Biogaz - 

3 biofiltre - -     
La torchère est installée sur le site pour brûler le biogaz excédentaire et éviter le rejet de biogaz 

directement dans l'atmosphère. Son utilisation doit être limitée aux pics de production et aux périodes de 

panne ou de maintenance du moteur. 

Le biofiltre traite l’air capté dans le ciel gazeux de la fosse d’hydrolyse et l'air en sortie de l’épurateur du 

biogaz. 

ARTICLE 4.2.3 CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
  

Hauteur minimale 

Conduit N° 1 3 mètres au-dessus du faîtage de la toiture 

Conduit N° 2 5 mètres 

  

  

        

ARTICLE 4.2.4 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHERIQUES 

Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux (Nm), rapportés à des conditions 

normalisées de température (273,15 K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau 

(gaz secs). 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm°) sur gaz sec. 

Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une teneur en 

oxygène dans les effluents en volume de 3 %. 
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Srreete MF Conduit n°1 (chaudière mixte) 
en mg/Nm 

SO: 110 
NO%x en équivalent NO: 100 

co 250 
poussières 5       

TITRE 5 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

  

L’implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les 
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et 
de gestion des eaux s’il existe. 
La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 
polluants. 

CHAPITRE 5.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 5.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 
sont autorisés dans les conditions suivantes : 
  

  

  

Origine de la Nom de la commune du| Prélèvement maximal 
ressourc | , 
= réseau annuel 

Réseau public MALAY LE GRAND 1 800 m°         

Un compteur indiquant la consommation d’eau dédiée à l'unité de méthanisation est implantée sur le site. 
L'exploitant procède au relevé annuel de cette consommation. 

ARTICLE 5.1.2 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES OUVRAGES ET INSTALLATIONS 
DE PRÉLEVEMENT D’EAUX 

Le prélèvement d'eau dans le milieu naturel est interdit. 

ARTICLE 5.1.3 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Les besoins en eau pour la conduite de l'unité de méthanisation est limitée aux opérations suivantes : 
° les besoins sanitaires, soit un volume de 20 m° annuel environ, 

l’aire de lavage des véhicules (environ 200 m’/an), 
le lavage intérieur des hublots (regards des cuves de digestion), 
les colonnes de lavage du procédé d'épuration (environ 150 m’/an), 
le maintien en eau des biofiltres (environ 1 350 m'/an). O0 
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CHAPITRE 5.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 5.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 5.3.1 ou non 

conforme aux dispositions du chapitre 5.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 

ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 5.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 5.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 5.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 

fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 5.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 5.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d'être poliuées (toitures), 

- les eaux pluviales de voiries, 
- les eaux de lavage (aire de lavage située devant les pré-fosses de stockage), 

- les eaux de purge, provenant du process d’épuration et des biofilires, 

- les eaux domestiques. 
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ARTICLE 5.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
Les eaux de lavage, issues de l’aire de lavage située devant les préfosses de stockage des intrants sont 
collectées puis dirigées vers les préfosses de stockage de sous-produits animaux avant d’être hygiénisées 
et incorporées au process de méthanisation. 

Les eaux de purge, provenant du process d'épuration et des biofiltres sont collectées puis dirigées vers la 
lagune de stockage de digestat liquide pour servir à la recirculation du process. 

ARTICLE 5.3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 
compris à l’occasion du démarrage ou d’arrêt des installations. 

ARTICLE 5.3.4 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue, 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un 
ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 
moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à 
la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées.



ARTICLE 5.3.5 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 

présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu 

  

récepteur codifié par le présent|Ri R2 

arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales de toitures Eaux pluviales de voiries 

Exutoire du rejet interne au site | bassin tampon (BEP) de 240 m3 | bassin tampon (BEPv) de 240 m3 

Traitement avant rejet - Séparateur d'hydrocarbures 

Milieu naturel récepteur fossé fossé 
  

  

Point de rejet interne à 
l'établissement 
  

Eaux de purge du process 
d'épuration et des biofiltres 

préfosses de stockage de sous-| lagune de stockage de digestat 

produits animaux liquide 

Nature des effluents Eaux de lavage 

Collecteur 

Réinjection dans les cuves de|Réinjection dans les cuves de 

méthanisation méthanisation         Exutoire du rejet interne au site 
  

ARTICLE 5.3.6 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 

REJET 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau 

à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des 

effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

À chaque point de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 

de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). Ces points sont aménagés de manière à être 

aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent 

également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 

ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 

l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 5.3.7 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
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- Température : 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 

la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/ 

ARTICLE 5.3.8 VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 
PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré (rejet R1 et R2), les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 
  

  

  

  

Paramètre Concentrations maximale (mg/l) 

DCO 50 

MES 35 

Hydrocarbures 5         

ARTICLE 5.3.9 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 
évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux 
de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

  

TITRE 6 - DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 6.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 
utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 
Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 
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Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 

dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout 

autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du 

code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du 

code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 

du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le 

sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 

eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 6.1.4 DÉCHETS GERES À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article 

L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 

installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 6.1.5 DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui 

ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 6.1.6 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

l'article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à 

la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541- 

49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et 

au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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ARTICLE 6.1.7 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Type de| Code - Production Mode de collecte - 
déchet déchet Dre MEEn ES annuelle élimination 

20 03 01 Déchets municipaux en 5 m° Valorisation 
mélange enfouissement 

Déchets non! 15 1 06 | Déchets d'emballages <5 n° Valorisation matière 
dangereux = =; 

19 06 06 | Digestat liquide 6380 m° 
= = épandage 

19 06 06 | Digestat solide 1 950 m° 

1301* | Huiles hydrauliques usagées 100 litres 

13 02* 
1601 |Huiles et pièces moteur usagées 100 litres Traitement par 
07* filière agréée 

Déchets 
dangereux ons Emballages et produits souillés 100 kg 

13 05 

022 Boues et eau <10 m élimination 13 05 
07*             

ARTICLE 6.1.8 REGISTRE DE SORTIE DES DÉCHETS 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu. 
minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu 
des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 
suivantes : 

— la date de l'expédition du déchet ; 
— la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de 

l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 
— la quantité du déchet sortant ; 
— le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
— le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro 

de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 
— le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

— le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement susvisé ; 
— le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon 

les annexes I et Il de la directive susvisée ; 
— la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 

l'article L. 541-1 du code de l'environnement. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de 10 ans et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle en charge des articles L. 
255-1 à L. 255-11 du code rural. 

Le cahier d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 susvisé peut tenir lieu de registre de 
sortie du digestat pour les installations visées par ce texte, 
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TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 

EMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 

dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi 

que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée 6 mois au maximum après la mise en 

service de l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 

janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives 

du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, 

notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de 

l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 7.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être 

utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 

4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 7.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l'établissement) 

Émergence admissible pour la 
période allant 

de 7h à 22h, sauf dimanches et 

Émergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 

que les dimanches et jours 

  

        
jours fériés fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 
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ARTICLE 7.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

  

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Afant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Point 1 (limite Nord- 
Ouest) 64 dB(A) 48 dB(A) 

Point 2 (limite Sud-Est) 66 dB(A) 48,5 dB(A) 

Point 3 (limite Sud) 70 dB(A) 60 dB(A)     
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 7.2.1 dans les zones à 
émergence réglementée. 

L'emplacement des points de mesure est défini sur le plan en annexe. 

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 7.3.1 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 GENERALITES 

ARTICLE 8.1.1 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 8.1.2 LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES 
DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 
6.1.1 seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est 
tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 
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ARTICLE 8.1.3 PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 8.1.4 CONTRÔLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l'accès à toute personne non autorisée. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie par un grillage d’une hauteur de 2 

mètres. 

Une télésurveillance des installations est assurée en dehors des horaires d'ouverture et de présence de 

l'exploitant. 

ARTICLE 8.1.5 CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 8.1.6 ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 

procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 8.2.1 INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

ARTICLE 8.2.1.1 ACCESSIBILITÉ 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 

des services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte 

ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de 

secours et leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 

gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 

l'installation, même en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 8.2.1.2 ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L’INSTALLATION 

En cas de sinistre, les engins de secours doivent pouvoir intervenir rapidement et sous au moins deux 

angles différents. 
Toutes les dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide des secours et leur accès aux 

zones d'entreposage des matières. 

ARTICLE 8.2.2 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers. 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 

des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 : 

- une réserve incendie de 120 m° (bassin tampon des eaux pluviales de toitures), 

- un poteau incendie présentant un débit de 150m/h à 240 mètres de l’entrée du site, 

= d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 
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Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées 
conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 8.2.3 ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer les 
conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités 
de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition 
des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.4 CHAUDIÈRE ET TORCHÈRE 

Le local de la chaudière est implanté à plus de 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières 
combustibles et inflammables. 
La torchère est implantée à plus de 10 mètres de tout autre équipement et des limites de proprièté. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.3.1 MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 
d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes 
aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

ARTICLE 8.3.2 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux 
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre II de la quatrième partie du code du travail 
relatives à la vérification des installations électriques. 
Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Ils sont en toutes 
circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. Les masses métalliques 
contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges 
électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 
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risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 

connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

ARTICLE 8.3.3 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles 

de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 

ministériel en vigueur. 

L'installation des dispositifs de protection est réalisée avant la mise en service des installations. 

ARTICLE 8.3.4 VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans lesquels du 

biogaz pourrait s'accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la formation d'une 

atmosphère explosive ou nocive. 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'installation et notamment en cas de 

mise en sécurité de celle-ci, un balayage de l'atmosphère du local, au minimum au moyen d'ouvertures en 

parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Une ventilation dynamique est assurée dans la gaine technique et une ventilation statique (ouvertures 

haute et basse) dans le local chaudière et le container d'épuration. 

ARTICLE 8.3.5 SYSTÈMES DE DÉTECTION 

Le local chaudière, la gaine technique et le container épuration sont équipés de détecteurs de CH4, HLS et 

de fumées. 

Les détecteurs sont positionnés à proximité des équipements présentant les plus fortes probabilités de 

fuite. 

Les locaux contenants les armoires électriques et le bureau sont équipés de détecteurs incendie. 

Les alarmes sont reliées à un dispositif d’alerte avec report au personnel d’astreinte. 

ARTICLE 8.3.6 EVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont munis d'une soupape de 

respiration ne débouchant pas sur un lieu de passage, dimensionnée pour passer les débits requis, conçue 

et disposée pour que son bon fonctionnement ne soit entravé ni par la mousse, ni par le gel, ni par quelque 

obstacle que ce soit. La disponibilité de ce dispositif est vérifiée dans le cadre du programme de 

maintenance préventive mentionné à l'article 8.3.13 du présent arrêté et, en tout état de cause, après toute 

situation d'exploitation ayant conduit à sa sollicitation. 

« Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont dotés d'un dispositif de 

limitation des conséquences d'une surpression brutale tel qu'une membrane souple, un évent d'explosion 

ou tout autre dispositif équivalent de protection contre l'explosion défini lors d'une évaluation des risques 

d'explosion. » 

En particulier le digesteur et le post-digesteur sont équipés d’une soupape hydraulique de sécurité, 

remplie de liquide antigel, dont l'orifice est couvert afin d’éviter l'introduction d’éléments étrangers et 

localisée à plus de 3 mètres au dessus du terrain fini. 

Les membranes souples des ouvrages de process (digesteur et post-digesteur) sont dimensionnées pour 

avoir également la fonction d’évent en cas de surpression dans ces ouvrages. 

ARTICLE 8.3.7 DISPOSITIFS DE CONTRÔLE ET DE SÉCURITÉ DU DIGESTEUR ET DU 

POST-DIGESTEUR 

Les pompes de transfert des matières liquides sont asservies à un contrôle de niveau dans les ouvrages de 

méthanisation (contrôle de niveau haut et bas). 
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En cas de défaut un système de vanne automatique et manuel évite le pompage des matières. 

La température des matières dans les ouvrages est contrôlée en continue. 

La pression dans les gazomètres est contrôlée en continue. La pression normale de fonctionnement est de 
3 mbar. Un système d'alarme se déclenche dans le cas ou les conditions de pression se situent en dehors 
de la plage de fonctionnement. 

ARTICLE 8.3.8 DISPOSITIFS DE CONTRÔLE ET DE SÉCURITÉ DE LA CHAUDIÈRE 

L'alimentation en gaz de la chaudière est asservie aux capteurs de détection de gaz (CH, et H2S). La 
coupure est assurée par 2 vannes magnétiques placées sous la conduite. 

Un dispositif de type « coup de poing » permettant l’arrêt de l’équipement et de l’alimentation en cas 
d’urgence est situé à l'extérieur du local. 

ARTICLE 8.3.9 DISPOSITIFS DE CONTRÔLE ET DE SÉCURITÉ DE L’UNITÉ 
D'ÉPURATION ET DE LA GAINE TECHNIQUE 
L'unité d'épuration et la gaine technique sont équipées de capteurs de gaz (CH, et HS). 

L'unité d'épuration dispose de soupapes de sécurité permettant à l’équipement de ne pas atteindre la 
pression de conception en cas d'incident. 

Un dispositif de type « coup de poing » permettant l’arrêt de l’unité d'épuration et de son alimentation en 
cas d’urgence est situé à l'extérieur du local. 

ARTICLE 8.3.10 TORCHÈRE 

Les installations sont équipées d’une torchère permettant la destruction du biogaz produit en cas 
d’indisponibilité temporaire des équipements de valorisation (arrêt, dysfonctionnement)}, de surproduction 
ou dans le cas où le biogaz n’est pas conforme aux prescriptions de l’opérateur en charge du réseau de gaz 
public. 
La torchère est à déclenchement automatique et est équipée d’un dispositif anti-retour de flamme. 
En cas de destruction du biogaz par la torchère, les gaz de combustion devront être portés à une 
température minimale de 800°C. 

ARTICLE 83.11 POSTE D'INJECTION DE BIOMÉTHANE 

Le poste d’injection de biométhane est équipé de deux robinets d’isolement, d’un système de by-pass et 
d’une soupape de sécurité. 

ARTICLE 8.3.12 PRÉFOSSES DE STOCKAGE ET LAGUNE DE STOCKAGE DU DIGESTAT 

Les préfosses de stockage de matières liquides et la lagune de stockage de digestat sont équipées de 
capteurs de niveaux. 

ARTICLE 8.3.13 REPÉRAGE DES CANALISATIONS 

Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (« norme NF X 08 100 ») ou par 
des pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont reportées sur le plan établi en 
application des dispositions de l'article 11 de l'arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation 

ARTICLE 8.3.14 CANALISATIONS, DISPOSITIFS D'ANCRAGE 

Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les 
produits soufrés ou protégés contre cette corrosion : 

— le réseau aérien de canalisations est en inox, 

— le réseau enterré de canalisations est en PEHD. 

Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant des 
matériaux souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de 
l'un de ces dispositifs. 
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Les canalisations sont équipées de vannes manuelles d'isolement. 

ARTICLE 8.3.15 RACCORDS DES TUYAUTERIES BIOGAZ 

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à proximité 

immédiate d'un local accueillant des personnes, autre que le local de combustion, d'épuration ou de 

compression. S'ils ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en place dans le local. 

ARTICLE 8.3.16 DÉMARRAGE 

Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de 

l'installation, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation 

d'atmosphères explosives. Il établit une consigne spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette consigne 

spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point de vue du risque d'explosion, que 

l'exploitant met en œuvre pendant ces phases transitoires d'exploitation. 

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est 

interdite. 

ARTICLE 8.3.17 SURVEILLANCE DU PROCÉDÉ 

Chacune des lignes de méthanisation est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du 

processus de méthanisation. Elles sont notamment équipées de dispositifs de mesure en continu de la 

température des matières en fermentation et de contrôle en continu de la pression du biogaz. L'exploitant 

spécifie le domaine de fonctionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la 

fréquence de surveillance et spécifie le cas échéant les seuils d'alarme associés. 

ARTICLE 8.3.18 INDISPONIBILITÉS 

En cas d'indisponibilité prolongée des installations, l'exploitant évacue à ses frais les matières en attente 

de méthanisation susceptibles de provoquer des nuisances au cours de leur entreposage vers des 

installations de traitement dûment autorisées. 

Les dispositions de l'alinéa précédent sont mises en œuvre au delà d'un délai d'indisponibilité des 

installations de plus de 7 jours. 

ARTICLE 8.3.19 PROGRAMME DE MAINTENANCE PRÉVENTIVE 

Un programme de maintenance préventive et de vérification périodique des canalisations, du mélangeur 

et des principaux équipements intéressant la sécurité (alarmes, détecteurs de gaz, injection d'air dans le 

biogaz...) est élaboré avant la mise en service de l'installation. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.4.1 RETENTIONS 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 
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II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

« L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, 
sauf impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

« Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est 
autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

ARTICLE 8.4.2 CONFINEMENT 

L'ensemble des eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident ou d’un incendie, y compris les eaux 
utilisées pour l'extinction d'un incendie, doivent être confinées sur site avant rejet éventuel dans le milieu 
naturel. 

Le volume nécessaire doit également tenir compte du volume d’eau lié aux intempéries. 

A cet effet le dispositif de confinement des installations est composé : 

— du bassin de récupération des eaux pluviales de voirie qui permet de garantir une rétention de 
240 m° m, 

— d’un système d’obturation placé en sortie de bassin. 

L'étanchéité de ces dispositifs doit être assurée et régulièrement contrôlée. 

Une consigne doit prévoir la fermeture systématique de ces dispositifs en cas d’incendie ou d'incident 
susceptible d'entraîner une pollution des eaux. 

Le volume de confinement ainsi constitué s’établit à 240 m° a minima. 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers 
le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.5.1 SURVEILLANCE DE L’'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés 

dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.5.2 TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, 

les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un 

« permis de feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne 

particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 

appropriées. 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis 

et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » 

et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 

du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de 

feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 8.5.3 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 

et de lutte contre l’incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et de 

chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 8.5.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
— les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 

ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 

arrêté ; 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 

dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

— l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
— l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

— les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 

pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 
— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

— Les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à 

l’article 7.4.1, 

32



— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 
— l'obligation d’informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

  

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 ÉPANDAGES 

ARTICLE 9.1.1. ÉPANDAGES AUTORISÉS 

Les épandages non décrits dans le présent chapitre sont interdits. 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage du digestat produit par l'activité de méthanisation du site à 
hauteur de : 

— 6400 m° de digestat liquide par an ; 

— 1 950 tonnes de digestat solide par an. 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage du digestat produit par l'activité de méthanisation sur les 
parcelles étudiées dans le plan d'épandage présenté dans le dossier de demande d’autorisation et dont les 
plans figurent en annexe du présent arrêté. 

ARTICLE 9.1.2. DISTANCE D’ISOLEMENT 

Chaque parcelle du plan d'épandage est situé au minimum à : 

_ 50 mètres des tiers ; 

_ 35 mètres des cours d’eau ; 

_ 35 mètres (ou 100 mètres si la pente est supérieure à 7%) des puits, forages, sources, aqueducs 

transitant des eaux destinées à la consommation humaine en écoulement libre, installations souterraines 
ou semi-enterrées utilisées pour le stockage des eaux, que ces dernières soient utilisées pour l'alimentation 
en eau potable ou pour l'arrosage des cultures maraîchères. 

ARTICLE 9.1.3. SURFACE ÉPANDABLE 

Les parcelles qui ne sont autorisées à recevoir que du digestat solide sont : 
— les parcelles présentes dans une aire de protection éloignée de captage ; 
— les parcelles dont la pente est supérieure à 10 %. 

la surface épandable est de 994,57 hectares. La surface qui ne recevra que du digestat solide est de 208,15 
ha. 

ARTICLE 9.1.4. RÈGLES GÉNÉRALES 

L’épandage de digestat sur ou dans les sols agricoles doït respecter les règles définies par les articles 36 à 
42 de l'arrêté ministériel du 02 février 1998, l'arrêté ministériel du 08 janvier 1998 et par l’arrêté relatif 
au 5 ème programme d’action de la directive nitrates à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de 
réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole. 

En particulier, l’épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre le producteur du 
digestat et l'agriculteur exploitant les terrains lorsque celui-ci n'est pas le titulaire de la présente 
autorisation. Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 
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ARTICLE 9.1.5. MISE À JOUR DU PLAN D'ÉPANDAGE 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 

prévue à l’article R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 

communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

La procédure administrative à suivre en cas de modification du périmètre d'épandage (parcelles et 

surfaces) respecte la circulaire DE/SDPGE/BLP n°9 du 18 avril 2005 relative à l'épandage des boues de 

stations d'épuration urbaines, à savoir : 

+ Dès qu'il est prévu une variation supérieure ou égale à 30% de la surface d'épandage, l'exploitant 

procède à la révision du plan d'épandage ici entendue comme le dépôt d’un nouveau dossier avec 

instruction par les services compétents et nouvelle enquête publique dans le cadre des procédures 

d’autorisation. 

° Pour une augmentation comprise entre 15% et 30% de la surface d'épandage, l'exploitant procède 

à la modification de la révision du plan d'épandage ici entendue comme le dépôt d’une nouvelle 

étude préalable avec instruction par les services compétents, mais sans enquête publique. La 

question de l'enquête publique doit être envisagée sur les seules communes nouvellement incluses 

dans le périmètre. 

+ Pour une augmentation inférieure ou égale à 15%, l'exploitant procède à l'information de 

l'inspection des installations classées et le service en charge de la police de l'eau. Il transmet à cet 

effet les données relatives à l'aptitude à l'épandage des nouvelles. 

ARTICLE 9.1.6. DIGESTAT À ÉPANDRE 

Les effluents à épandre sont constitués exclusivement de digestat issu de l'activité de méthanisation objet 

de la présente autorisation. 

Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d’être épandu. Seuls le digestat ayant un 

intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures peut être épandu. 

ARTICLE 9.1.7. CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉPANDAGE 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l’article 38 de l'arrêté ministériel 

du 2 février 1998, qui devra montrer en particulier l’innocuité (dans les conditions d'emplois) et l'intérêt 

agronomique des produits épandus, l’aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et les 

modalités de sa réalisation. Toute modification notable des parcelles, des surfaces d'épandage ou de la 

composition du digestat à épandre est subordonnée à une mise à jour de l'étude préalable précitée dans les 

conditions fixées à l'article 9.1.5 du présent arrêté. 

Le digestat à épandre présentera les caractéristiques suivantes : 

° pH compris entre 6,5 et 8,5 

* matières fertilisantes : azote 

Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans le digestat avant épandage | 
  
  

  

  

  
  

  

  

  

  
      

  
          

  
  

Éléments-traces Valeur limite dans le digestat  |Flux cumulé maximum apporté par le || 

| métalliques | (mgkgMS) | aigestaten 10ans(gm) | 
|Cadmium | ___ 10 0,015 Tor -h) 

(Chrome [ue moon non | 
(Cuivre | 1000 lis VS | 

[Mercure D 10 | | 0,015 | 

Nickel D 2 D



Plomb 

Zinc 

Chrome+Cuivre+Nickel+ 

Zinc 

  

Teneurs limites en composés-traces organiques dans le digestat avant épandage 
  
  

  

  
  

  

  

| DE [Valeur Limite ou effluents dans|Flux cumulé maximum apporté par le | 
| Composés-traces le digestat (mg/kg MS) digestat en 10 ans (mg/m?) 

| organiques Cas général |  Epandage sur Cas général Epandage sur 
| : pâturage pâturage 

|Total des 7 principaux PCB| 0,8 0,8 1,2 1,2 
1C) Fluoranthène 5 4 7,5 6 
(Benzo(b)fluoranthène 2,5 2,5 4 4 
‘Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2                       
  

ARTICLE 9.1.8. QUANTITÉ MAXIMALE ANNUELLE À ÉPANDRE À L'HECTARE 

Quels que soient les apports de fertilisants azotés, compatibles avec le respect de l'équilibre de la 
fertilisation, la quantité maximale d’azote d’origine organique contenue dans les produits épandus sur 
l’ensemble du plan d'épandage de l’établissement ne doit pas dépasser 170 kg/ha/an. 

Les doses d’apport sont déterminées en fonction : 
-__ du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement, 
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo- 

éléments, tous apports confondus, 
- dés teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports, 
- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre, 
- de l’état hydrique du sol, 
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l’échelle d’une succession de cultures sur 

plusieurs années. 
- du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action) 

ARTICLE 9.1.9. DISPOSITIFS D'ENTREPOSAGE 

Les dispositifs permanents d'entreposage de digestat sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 
l’épandage est soit impossible, soit interdit par l’étude préalable. 

Pour le digestat liquide, l’exploitant dispose sur son site de méthanisation d'une capacité d'entreposage, 
par l'intermédiaire de la lagune de stockage de 4 000 m’, suffisamment dimensionnée pour assurer le 
stockage de 8 mois de production. 

Pour le digestat solide, l'exploitant dispose sur son site de méthanisation d'une capacité d'entreposage, par 
l'intermédiaire de la plateforme couverte de 300 m°?, suffisamment dimensionnée pour assurer le stockage 
de 4 mois de production. 
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ARTICLE 9.1.10. PÉRIODES D'ÉPANDAGE 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

+ à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte 

tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de 

culture ; 

+ à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles 

d'épandage, une percolation rapide ; 
‘à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 

structure ou de présenter un risque écotoxicologique ; 

+ à empécher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

L'épandage est interdit : 
+ pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé ; 

+ pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 

+ en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

+ sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du 

champ d'épandage ; 
+ à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont 

susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus 

dans le digestat et d’éviter toute pollution des eaux. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L. 1321-2 du Code de la Santé Publique, 

l'épandage de digestat respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l’annexe VII-b de 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

ARTICLE 9.1.11. PROGRAMME PRÉVISIONNEL D'ÉPANDAGE 

L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les exploitants 

agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. Il comprend : 

+ la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la 

caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage) sur ces 

parcelles, ; 

+ une analyse des sols portant sur des paramètres mentionnés en annexe VII c (caractérisation de la 

valeur agronomique) de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 choisis en fonction de l'étude 

préalable, 
* une caractérisation des boues à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur 

agronomique, etc.) 
+ _les préconisations spécifiques d'utilisation des boues (calendrier et doses d'épandage par unité 

culturale) 

+ _ l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et transmis 

au préfet. 

ARTICLE 9.1.12. CAHIER D'ÉPANDAGE 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des 

installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

— les quantités d'effluents ou de déchets épandus par unité culturale ; 

— les dates d'épandage ; 
— les parcelles réceptrices et leur surface ; 
— les cultures pratiquées ; 
— Je contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

— l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, avec les 

dates de prélèvements et de mesures et leur localisation ; 
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— l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des 
analyses. 

Ce cahier d'épandage est renseigné de manière inaltérable à la fin de chacune des journées au cours 
desquelles des épandages ont été effectués. A tout moment, l'exploitant peut justifier de la localisation du 
digestat produit (entreposage, transport, épandage) en référence à sa période de production et aux 
analyses réalisées. 

CHAPITRE 9.2 MÉTHANISATION DE SOUS-PRODUITS ANIMAUX DE CATÉGORIE 2 

ARTICLE 9.2.1 GÉNÉRALITÉS 

Les prescriptions du présent chapitre sont applicables aux installations traitant des sous-produits animaux 
de catégorie 2 tels que des cadavres d'animaux ou des saisies d'abattoirs mais autres que les matières 
listées au ii) du e de l'article 13 du règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits 
dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002. 
Ces installations sont tenues d'avoir un agrément sanitaire tel-que prévu par ce règlement pour l'unité de 
stérilisation au sens du règlement (UE) 142/2011 n° 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 des 
sous-produits animaux et pour l'équipement de méthanisation après stérilisation. Dans le cas contraire les 
sous-produîts animaux de catégorie 2 ne sont pas admis sur le site. 

ARTICLE 9.2.2 DISTANCE D'ÉLOIGNEMENT 

Les équipements de réception, d'entreposage et de traitement par stérilisation des sous-produits animaux 
sont implantés à au moins 200 mètres des locaux et habitations habituellement occupés par des tiers, des 
stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des 
zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance 
d'implantation n'est toutefois pas applicable aux équipements d'entreposage confinés et réfrigérés. 

ARTICLE 9.2.3 RÉCEPTION DES MATIÈRES 

La réception et l'entreposage des sous-produits animaux se font dans un bâtiment fermé ou par tout 
dispositif évitant leur mise à l'air libre pendant ces opérations. Les mesures de limitation des dégagements 
d'odeurs à proximité de l'établissement comportent notamment l'installation de portes d'accès 
escamotables automatiquement ou de dispositif équivalent. 

Les aires de réception et d'entreposage sont étanches et aménagées de telle sorte que les jus d'écoulement 
des sous-produits animaux ne puissent rejoindre directement le milieu naturel et soient collectés en vue de 
leur traitement conformément aux dispositions de l'article 9.2.8. 

ARTICLE 9.2.4 DURÉE DE STOCKAGE 

L'entreposage avant traitement ne dépasse pas vingt-quatre heures à température ambiante, Ce délai peut 
être allongé si les matières sont maintenues à une température inférieure à 7° C. Dans ce cas, le traitement 
démarre immédiatement après la sortie de l'enceinte de stockage. La capacité des locaux est compatible 
avec le délai de traitement et permet de faire face aux arrêts inopinés. 

ARTICLE 9.2.5 LOCAUX DE STOCKAGE 

Les dispositifs d'entreposage des sous-produits animaux sont construits en matériaux imperméables, 
résistants aux chocs, faciles à nettoyer et à désinfecter en totalité. 

Le sol de ces locaux est étanche, résistant au passage des équipements et véhicules de déchargement des 
déchets et conçu de façon à faciliter l'écoulement des jus d'égouttage et des eaux de nettoyage vers des 
installations de collecte de ces effluents. 

Les locaux sont correctement éclairés et permettent une protection des déchets contre les intempéries et la 
chaleur. Ils sont maintenus dans un bon état de propreté et font l'objet d'un nettoyage au moins deux fois 
par semaine. 
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ARTICLE 9.2.6 NETTOYAGE 

L'installation dispose d'équipements adéquats pour nettoyer et désinfecter les récipients ou conteneurs 

dans lesquels les sous-produits animaux sont réceptionnés, ainsi que les véhicules dans lesquels ils sont 

transportés. Ces matériels sont nettoyés et lavés après chaque usage et désinfectés régulièrement et au 

minimum une fois par semaine. Les roues des véhicules de transport sont désinfectées après chaque 

utilisation. 

Les bennes ou conteneurs utilisés pour le transport de ces matières sont étanches aux liquides et fermés le 

temps du transport. 

ARTICLE 9.2.7 EFFLUENTS GAZEUX 

Les gaz issus du traitement de stérilisation des sous-produits animaux sont collectés et dirigés par des 

circuits réalisés dans des matériaux résistant à la corrosion vers des installations de traitement. Ils sont 

épurés avant rejet à l'atmosphère. Les rejets canalisés à l'atmosphère contiennent moins de : 

5 mg/Nm d'hydrogène sulfuré (HS) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/h ; 

50 mg/Nm° d'ammoniac (NH) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/h. 

ARTICLE 9.2.8 EFFLUENTS 

Les dispositions suivantes sont applicables aux eaux ayant été en contact avec les sous-produits animaux 

ou avec des surfaces susceptibles d'être souillées par ceux-ci. 

Leur concentration en matières grasses est inférieure à 15 mg/1. 

Les installations sont équipées de dispositifs de prétraitement des effluents pour retenir et recueillir les 

matières solides assurant que la taille des particules présentes dans les effluents qui passent au travers de 

ces dispositifs n'est pas supérieure à 6 mm. 

Tout broyage ou macération pouvant faciliter le passage de matières animales contenues dans les 

effluents au-delà du stade de prétraitement est interdit. 

Les matières recueillies par les dispositifs de prétraitement sont des sous produits animaux de catégorie 2. 

Elles sont éliminées ou valorisées conformément à la réglementation en vigueur. 

  

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions 

et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la 

fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 

performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

38



CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les mesures portent sur les rejets n°1 et n°2 définis par le présent arrêté et sur les paramètres et la 
périodicité décrits ci-après : 
  

  

  

  

    

Concentrations instantanées Conduit n°1 Conduit n°2 Fréauenc 

en mg/Nm° (chaudière mixte) {torchère) quence 

SO: 110 110 
NOx en équivalent NO: 100 100 

CO 250 250 Se 
poussières 5 5           

ARTICLE 10.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX REJETÉES DANS LE MILIEU NATUREL 

Les mesures portent sur le rejet R1 et R2 codifié par le présent arrêté et sur les paramètres et la périodicité 
décrits ci-après : 
  

  

  

  

Paramètre CE Ries Fréquence 
maximale (mg/l) 

DCO 50 

MES 35 Annuelle 

Hydrocarbures 5           

ARTICLE 10.23. AUTO SURVEILLANCE DU DIGESTAT 

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies 
les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. L'exploitant 
effectue des analyses des effluents lors de la première année d'épandage ou lorsque des changements dans 
les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité. 

Ces analyses sont renouvelées périodiquement avant chaque campagne d'épandage et portent sur les 
paramètres suivants : 

— Valeur agronomique des digestats : pH, taux de matière sèche, matière organique, azote 
Kjeldhal, phosphore, calcium, magnésium, potassium ; 

—  Éléments-traces métalliques :Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn, Se; 

—  Composés-traces organiques : HPA, PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180. 

En cas de modification de la capacité de production annuelle nominale de digestat, la fréquence d'analyse 
pourra évoluer. Dans tous les cas, elle devra respecter les valeurs définies par l'annexe TV de l'arrêté du 08 
janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles. 

ARTICLE 10.2.4. SURVEILLANCE DES SOLS 

Les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes pour suivre les 
teneurs en éléments-traces métalliques dans les sois. L'exploitant définit à ce titre un réseau de parcelles 
de référence. 
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Sur chaque point de référence, représentatif d'une zone homogène du point de vue cultural et pédologique 

et repéré par ses coordonnées Lambert, les sols doivent être analysés : 

* avant le premier épandage 
+ après l'ultime épandage (en cas d'exclusion du périmètre d'épandage de la ou des parcelles sur 

lesquelles ils se situent, 
° au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur le pH et sur les éléments et substances figurant aux tableaux de l'article 9.1.7. 

Les résultats respectent les valeurs ci-dessous et sont commentés par l'exploitant. 

  

  

  

   

  

  

  

Pa =. | 
Dombes dans les | Valeur Limite (mg/kg MS) 

Cadmium | 2 | 
| Chrome | 150 | 
Cuivre | 100 | 

Mercure 1 | 

[Nickel 50 
Plomb 100 
(Zinc | 300   
  

ARTICLE 102.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de 

mise en service des installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le 

choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué 

par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que Pinspection 

des installations classées pourra demander. 

ARTICLE 10.2.5.1 SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des 

registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins 

trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

ARTICLE 10.2.5.2 DÉCLARATION 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux 

et non dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 

annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

  

TITRE 11 - PUBLICITE 
  

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent 

arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la 

disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de MALAY-LE-GRAND pendant une 

durée minimum d’un mois. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré 

l'acte pour une durée identique. 

Le maire de MALAY-LE-GRAND fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de l'YONNE 

l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de 

la société BJ METHANE. 
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Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société BJ METHANE dans 
deux journaux diffusés dans tout le département. 

Fait à Auxerre, le 2 à DEC, 2015 

Pour le préfet, 
La sous-préfète,     
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La Secrétaire générale de la préfecture de 1 ional de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement, f de l'unité ter ia l et le maire de 

MALY LE GRAND sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 

copie sera adressée : 
- au sous-préfet de l'arrondissement de SENS, 
- au Directeur Départemental des Territoires, 

- au Directeur départemental de la Cohésion sociale et de la protection des populations, 

- au délégué territorial de l'Yonne de l'Agence Régionale de Santé, 

- à M. le commissaire enquêteur, 

- à M. le colonel commandant le groupement de gendarmerie de l'Yonne, 

- à Mme la chef du service interministériel de défense et protection civiles, 

- à M le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours de l'Yonne, 

- aux maires de Bussy le Repos, Cornani, Egriselles le Bocage, Etigny, Lailly, Les Bordes, Maillot, Malay 

le Petit, Molinons, Rousson, Saint-Clément, Saligny, Sens, Soucy, Véron, Villeneuve la Dondagre, 

Villeneuve sur Yonne. 

  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif sis 22 rue d'Assas à DIJON: 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 

l'affichage de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de 

six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative.



Plan des installations 
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Localisation des parcelles du plan d’épandage 
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